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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

Rapport de l'archeologue cantonal
(Piriode du 1" juillet 1969 au 31 juin 1970)

Preambule

La periode du present rapport est marquee par l'abolition de la loi
sur la conservation des antiquites et des monuments historiques de 1950
et l'entree en vigueur de celle sur la protection de la nature, des monuments
et des sites, du 10 decembre 1969.

Non seulement les regies legales ont ete modifiees, mais l'organisation
egalement; les « monuments historiques », y compris les fouilles archeo-
logiques, ont quitte le Departement de I'instruction publique et des
cultes pour entrer ä celui des Travaux publics.

Cependant, les archives des monuments historiques, les musees d'archeo-
logie et d'histoire et la redaction de l'inventaire des monuments de l'art
sont demeures au Departement de ^instruction publique et des cultes.

Cette coupure, voulue par la commission du Grand Conseil, ne sim-
plifie pas la tache de l'archeologue cantonal; certes, il n'a plus la gerance
des archives, notamment; mais il n'en a pas davantage le profit, en ce sens

que chaque recherche lui imposera desormais un deplacement et une perte
de temps qui lui etaient jusqu'ici epargnes.

La mise en train de la nouvelle loi s'est faite sans qu'un reglement ou
un arrfite d'execution ait 6te adopte ; il a paru plus sage de voir tout d'abord
quelles questions pratiques se posent, puis de les resoudre par la voie
reglementaire. En attendant, on applique par analogie l'arr6te d'execution
de la precedente loi.

L'application des nouvelles regies a pu se faire sans heurts ni difficultes
particulieres; chacun y a mis de la bonne volonte.

II y a eu tout de meme un « accident » ä deplorer : le projet de demolition
du bätiment dit «la Comete », ä Nyon ; il a suscite une premiere procedure
de classement impose. Le dossier dut quitter le Departement des travaux
publics pour prendre l'avis d'un autre departement sur un point precis;
ce dernier oublia qu'il y a dans la loi un delai ä observer; le premier de
ceux-ci ne fut pas observe, et «la Comete » dut etre abandonee a son
triste sort.
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II est certain que si la nouvelle loi donne davantage de droits d'inter-
vention ä l'Etat, ce dernier, en contre-partie, est tenu de se soumettre ä
l'observance de regies strictes et precises, delais compris.

J'ai ete appele ä prendre part ä des reunions d'archeologues cantonaux ;
il s'agit la d'une initiative recente et fort heureuse ; les probtemes delicats
qui peuvent se poser aux uns sont de nature ä instruire les autres, que ce
soit dans le domaine de la technique ou dans celui des regies ä appliquer.

Une legon peut dejä etre tiree de ces premieres rencontres : les archeo-
logues cantonaux sont de plus en plus appeles ä appliquer des lois speciales
et delicates ; ils doivent etre juristes Sinon leur efficacite est exposee ä des
aleas. En outre, l'etendue des interventions est telle qu'ils doivent recourir
ä des collaborateurs, intervenir parfois rapidement, pour telle fouille
d'urgence ou dans tel chantier de restauration; en un mot, ils doivent
6tre aussi des organisateurs.

Droit et efficacite se placent ainsi, dans notre monde moderne, ä la
base de ce que veut le legislateur; quant au specialiste de la fouille ou du
monument, il se situe de plus en plus au rang de collaborateur de 1'archeo-
logue cantonal — et ceci partout, non pas seulement dans le canton de Vaud.

J'ai parte des lois et rfeglements; qu'en est-il, en terre vaudoise, de
l'organisation

En mattere de fouilles, presque toujours urgentes, a faire avant tel
bouleversement du sol ou telle construction nouvelle, il faut rapidement
improviser. Prenons l'exemple du cloaque romain de Nyon qu'en sep-
tembre 1969 le hasard fit decouvrir ; il etait encore intact sur 37 metres de
long ; tout le fond etait rempli de dechets sur une epaisseur de 30 ä 40 cm.
L'acces se situait en pleine rue. L'archeologue cantonal ne pouvait bien
evidemment pas s'attaquer a un tel travail seul, ni l'accomplir lentement.
II dut recourir ä des fouilleurs dejä experimentes ; ce furent MM. Philippe
Bridel et Denis Weidmann; il fallut un geometre: M. Gabriel Champ-
renaud; un photographe : M. Eric Berger; il fallut du materiel special,
des protections contre l'asphyxie; les vestiges sortis, tries, laves, il fallut
les etudier; les 21 gros sacs d'ossements furent determines par M. Chaix,
de Geneve; grace ä lui on va savoir ce que mangeaient les Romains chez

nous, et la proportion de leurs aliments ; il a fallu trier et tenter de regrouper
et recoller plus de 5000 tessons de ceramique, travail auquel s'attache
M. Charles-D. Hamner; on retrouva une bague en or avec un chaton
d'agathe grave, des bronzes, de la monnaie, du verre, etc. L'ensemble
d'une fouille, ä improviser en quelques heures, mobilise on le voit beaucoup
de specialistes.

L'intervention dans le domaine des monuments est toute differente;
il faut orienter les proprietaires; parfois ceux des architectes qui sont
inexp6rimentes dans ce domaine; eviter les erreurs dans le choix des

materiaux, la taille de la pierre, les remplois, suppressions et adjonctions ;
lorsqu'il y a des divergences entre un proprtetaire (souvent une muni-
cipalite et les exigences de la technique et de l'art, l'archeologue cantonal
doit encore deployer des ressources de diplomate, de conciliateur.
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L Abbaye vestiges du cloitre de l'ancien couvent rassembles et remontes
(gothique flamboyant).



L'acc616ration du developpement industriel et commercial du canton
a exige, cette derniere annee davantage que pr£c6demment, de telles
interventions.

FOUILLES, ARCHÄOLOGIE DU SOL

A La Pra%, un inconnu a arrose des pierres du cromlech au moyen d'un
produit qui a attaque le granit; plainte pönale a ete d6posee.

Le lieu 6tant tr£s envahi de buissons, il a ete demande ä la municipality
de proceder ä un degagement du monument.

A Crissier, les fouilles entreprises par M. Herzig ont ete continues
par Pro Lousonna, sous l'active direction de M. Andrd Rapin ; il s'agit d'une
vaste villa romaine.

A Artier, le degagement des ruines du couvent A'Oujon continue,
sous la patiente conduite de M. A. Reymond, educateur; les resultats
depassent tous les espoirs.

A Avenches, le Dr Bögli poursuit son infatigable travail; les resultats
des fouilles sont remarquables; pour les details, je renvoie aux publications
de Pro Aventico. Tout au plus dois-je souligner que la souscription nationale
se poursuit et que c'est indispensable.

A Baulmes, les fouilles precedentes, conduites par le Dr EglofF, ont
continue ; resultats scientifiques exceptionnels. Le chantier n'est d'ailleurs
pas clos.

A jBex, sous le cromlech controle par feu le Dr O. Bocksberger, il avait
ete trouve des ossements d'un animal. M. Chaix, a Geneve, est parvenu a
determiner qu'il s'agit d'un type de vache anterieur ä l'epoque romaine.

Au territoire de Romainmotier, mais dans une foret appartenant ä la
commune de Croy, au Heu dit Bellaires, les deux hauts fourneaux que le
professeur P.-L. Pelet a retrouves et qui datent du VIe siecle de notre ere
(mais dans un site ou l'on a extrait du fer ä partir de 350 avant J.-C.) ont ete
mis ä l'abri dans un pavillon-musee d'excellente venue, eleve en partie
grace ä des dons privds. II faut remercier ces donateurs, ainsi que le
professeur Pelet, dont le merite est exceptionnel.

A Concise, la carriere de La Lance a ete encore exploitee recemment, en
respectant bien entendu les vestiges de l'epoque romaine ; comme 1'exploitation

a cesse, le projet d'une mise en ordre a ete etudie ; sous peu, on peut
esperer que l'on ne verra plus ä cet endroit que des colonnes romaines
inachevees ou achevees, ainsi que les autres sculptures de la meme epoque.

J'ai parle dans le preambule du cloaque romain de Njon; le hasard a
fait ouvrir en un point ce vaste tunnel qui s'etend tout le long de la
Grand-Rue; on y peut circuler presque debout. Le secteur retrouve a
37 metres de long et contenait encore tous les debris que les Romains y
avaient jetes. II s'agit surtout de vestiges cuMnaires et de menus objets;
on va ainsi pouvoir connaltre notamment la nourriture de nos predecesseurs
d'il y a 20 siecles, en outre, une variete ceramique inconnue ailleurs y a ete
trouvee en grande masse ; eile semble reveler que les fameuses porcelaines
de Nyon ont £t£ precedees de poteries de Nyon, dfes le Ier siecle apres
J.-C.
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Mme Lea Flam-Zuckermann, en Belgique, a fait une etude savante,
parue dans la revue LATOMVS, sur l'inscription romaine de Nyon qui
parle d'un prefet charge de reprimer le brigandage — ce dernier mot
rdvelant probablement, surtout, une « resistance » helvetique ä l'envahis-
seur latin.

A Yverdon, les fouilles entreprises par le professeur Sangmeister de
l'Universite de Fribourg-en-Brisgau ont continue, sur des stations lacustres ;
le chantier n'est pas clos.

A Commugny, les parages de l'eglise sont occupes par les vestiges d'une
tr£s grande villa romaine, sans doute le centre d'un vaste domaine rural.
M. H. Chätelain, pasteur et archeologue, vient d'y entreprendre une
petite fouille, qui a donne d'excellents resultats.

Au territoire de Montricher, a Chdtel-Aruffens, Yoppidum fouille sous la
conduite de M. Gadina a continue ä reveler une occupation de Tage du
bron2e ancien, ainsi que du temps de la fin de l'empire romain et de l'epoque
des invasions.

A Lausanne, vers l'avenue de Cour et le chemin de Primerose, un
chantier de construction a de nouveau bouleverse des tombes ä dalles,
probablement du temps des invasions barbares.

Pro Urba a fait nettoyer (par l'atelier du musee de Nyon aide de MUe Y.
Manfrini) la mosaique du Depart pour la chasse, qui etait particulierement
encrassee, ä force d'etre recouverte d'encaustique.

Au territoire de Puidoux, un collegien a decouvert de curieuses pierres
ententes sur le flanc du Mont-de-Cheseaux. Mais il ne s'agissait de rien
d'important, probablement de vestiges d'une petite construction m6di£-
vale.

Travaux A des monuments historiques

Sous la conduite de M. Vouga, architecte de l'Etat, la cathedrale de

Lausanne continue a etre restauree. On s'est attaque, intervention devenue
urgente vu l'etat du lieu, au portail peint. II a fallu accomplir des essais

et des recherches tr£s delicates pour trouver un moyen de consolider
les statues des apötres, qui commen^aient ä tomber en poussiere. La
technique moderne nous est venue en aide. On pense maintenant d'une part
pouvoir sauver les statues originales, qu'on mettra ä l'abri des intemperies,
d'autre part les remplacer dans le porche par des copies tres fiddles que
fera M. Pierre Blanc. Des vestiges interessants de peinture d'epoque ont
ete retrouves.

Dans le beffroi de l'eglise cathedrale, les locaux reserves ä un musee du
monument sont maintenant degages et l'on pourra bientot songer ä l'ins-
tallation de cet indispensable musee.

A Cbillon, le monument est entretenu constamment et attentivement.
Je renvoie ceux que ce chateau intdresse, au rapport annuel de l'association
charg6e de sa restauration et de son entretien.
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A Yabbatiale de Payerne, il me semble qu'on sommeille. Je n'ai pas
connaissance que des travaux recents y aient ete faits; pourtant l'oeuvre
n'est pas achevee; et, recemment, on a prie le public de participer ä une
souscription.

Au chateau de Nyon, la commune a continue la restauration d'encadre-
ment de fenetres et la repose de grilles-corbeilles. L'annexe qui contient
la salle verte, dite aussi salle Camot, a vu son exterieur remis en etat; les
travaux ont fait retrouver une meurtriere du chemin de ronde et decouvrir
que toute la paroi face-lac etait traitee en colombage.

A Vufflens, il est projete de remettre en etat l'interieur du donjon du
chateau, pour l'habiter.

Le chateau d'Yverdon a vu sa restauration se poursuivre; la tres belle
salle situee du cöte de la place Pestalozzi est en train de retrouver sa splen-
deur et ses dimensions primitives, tandis que la cour interieure a ete
debarrassee de l'auvent moderne ou s'abritaient diverses antiques.

Au chateau d'Oron, la restauration de l'exterieur se poursuit; comme
la couleur originale blanche a ete retrouvee sous des enduits plus recents,
cette couleur a 6te integralement remise en place ; cela n'a pas plu ä chacun,
la plupart n'ayant pas songe que cette couleur se patine. Je partage cet emoi,
personnellement, preferant la remise en place d'une teinte originale dejä
patinde.

Le proprietaire du chateau de Grandson a demande au soussigne de veiller
lui-meme & l'entretien de ce monument. Un contröle des fondations aura
lieu.

La restauration de la belle maison Maillardo^, ä Grandvaux, est achevee.
C'est une tres belle reussite.

La municipalite de Villeneuve a poursuivi la restauration de l'ancien
hopital; on vient de s'attaquer au vestibule d'entree et ä la fagade ouest.

A Vullierens, le Dr Bovet a fait retenir la face ouest et le toit de l'annexe
ouest du chateau et le toit de la tour est.

Au chateau de Rolle, la restauration des murs de la cour s'est poursuivie;
le resultat sera des plus heureux, lorsque ce sera termini.

II y a eu quelques travaux, de moindre importance, dans les caves du
chateau de Morges; au chateau de Mollens; au chateau de Lutry (ou l'on a retabli
une precieuse et originale decoration peinte dans l'escalier principal); ä
la face nord du chateau de Cossonay ; au rnanoir de Riencourt, a Bougy- Villars;
ä la face sud-ouest de la maison de Seigneux, ä Morges; au college de Payerne,
dans la zone commune avec le chateau ; au chalet Schwitzguebel de Rouge-
mont; ä la maison baillivale de M. Ganty, ä Chexbres; ä un poele de la
maison de Nagelin, ä Bex; les travaux du chateau de Coppet se sont bien
entendu poursuivis.

II y a eu de meme des travaux ä l'hotel de ville d'Avenches Pour Aubonne,
l'Etat a fait un premier usage de la nouvelle loi en mettant sur pied puis
ä l'enquete publique un plan de site complet pour proteger le chateau,
ses parages et sa vue.

Je veux encore signaler la renovation de l'enseigne et de l'auberge
d'Aclens; des travaux ä la base de majonnerie de l'eglise des Bioux ; une
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refection d'une fenetre ouest ä l'eglise de Bursins ; des travaux de couver-
ture au chalet des Monnayres, ä Chateau-d'CEx ; le don d'un buffet de 1690

par feu Paul Wieland, au chateau de Chillon; d'importants travaux qui
ont redonne vie et beaute aux « dependances Wyttenbach », ä Cbexbres;
la remise en etat des deux petits canons de bronze qui sont la propriete
(inattendue!) de la commune de Cully, la fin de la restauration, ä Orbe, d'une
tour de rempart bien conservee ;la remise en etat de la face sud de la maison de

Chevilly, ä La Satrap; d'assez importants travaux interieurs ä la maison
Blanchenay (musee Forel), ä Morges; divers travaux au chateau de Pentha£;
des travaux pour conserver le four communal de Chamblon.

Dans le monde des eglises, ont lieu ou eu lieu des travaux ä Celles de
Constantine, Essertines-sur-Yverdon, Gie%, Missy, Polie^-le-Grand, Forel
(Lavaux), Gryon, Lussy, Saint-Sulpice, Pampigny, Prahins, Pentha%, Assens,
Brenks, eglise paroissiale de Payerne (face ouest), Senarclens, Cbardonne,
Ciarens, Bottens.

A Granges prfes Marnand, les fouilles sous l'eglise ont revele des restes
de sanctuaires ä partir de l'epoque merovingienne.

A Montreux, l'eglise paroissiale est l'objet d'une tres importante
restauration.

L'eglise de Sullens, si curieuse avec ses combles en grenier a ble, restau-
ree, a re9u sur la paroi nord de la nef, une decoration extremement plaisante,
en fer et en ceramique, ceuvre de Mme Beatrice Cenci.

A Moudon, l'eglise Saint-Etienne a vu les voütes de sa nef nettoyees;
on y a retrouve des peintures extremement interessantes et qui demeure-
ront visibles. Le sol va etre fouille.

L'eglise de Lutry a vu s'achever la fin de sa restauration; il demeure
encore un probleme de tribune et d'orgue qui seront prochainement
resolus.

L'eglise de Peney-le-Jorat a ete tout ä la fois remise en etat et agrandie
d'un choeur.

L'eglise Saint-Paul de Lausanne, du tout debut de ce siecle, est en cours
de transformation; ä part le sanctuaire, un peu modifie, on cree dans les
combles des locaux paroissiaux.

La municipalite de Lausanne fait preparer une restauration exterieure de
l'eglise Saint-Laurent. De meme on etudie celle de l'eglise ovale d'Oron-la-
Ville.

A Bex, oubliant le classement de l'eglise, on a, sans prevenir personne,
remplace la tuile du toit de la nef par de l'eternit bien noir, bien plat, qui a
souleve de justes critiques.

On s'est preoccupy de doter d'orgues nouvelles les eglises de Denens,
les Tuileries de Grandson, Villars-le-Comte, Bavois, Romainmdtier, Rossi-
nieres, Cottens, Biere.

De nouveaux vitraux sont ä l'etude pour l'eglise d'Orny et celle d'Esser-
tines-sur- Yverdon, notamment.
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Cas particuliers

A Saint-Prex, il a fallu intervenir pour ecarter des monuments un
edicule utile autant que deplaisant, et des places de parking d'autobus.

En divers endroits, des projets de camping ou de parking ont suscite
des interventions ou des oppositions de notre part.

La perseverance des fouilleurs clandestins ä piller les stations lacustres de la
rive vaudoise du lac de Neuchätel nous a amene a deposer une nouvelle
plainte penale.

A Morges, un projet de climatiseur ä placer ä la maison Vernet n'est
pas facile ä resoudre; ou il depasse l'aplomb de la fa£ade, ce qui est laid,
ou il prend de la place au detriment de l'arcade du rez-de-chaussee, ce qui
n'est pas acceptable.

A Nyon, l'amenagement de la place du chateau, ou la superficie du
parking actuel serait diminuee, fait l'objet d'une etude.

A Payerne, on a vainement tente de sauver quelques vestiges gothiques
presque invisibles des voies publiques, dans une maison voisine de l'abba-
tiale ; mais l'endroit etait deja tres modifie et abime ; il a fallu renoncer a un
resultat positif.

La demolition ä Lausanne de l'aile basse de la maison de Villamont —
toujours pas classee 1 — a confirme ce que disaient les bien-informes : cette
aile basse etait contemporaine du bätiment principal. Sa demolition n'a
rien apporte de bon ni au quartier ni ä la circvdation. Une fois de plus
on a inutilement detruit une ceuvre interessante.

Lausanne n'a toujours pas agrandi son musee romain, ä Vidy, laissant
d'importantes collections empilees dans des depots loues ä des tiers.

A Villars-le-Comte, il y a des annees que l'on tente de sauver un grenier
de bois du XVI® siecle. Quand finalement le proprietaire a accepte le
classement, tout recemment, l'etude a pu etre entreprise de le remettre
en etat, eventuellement de le transporter sur une parcelle de l'Etat. Le
proprietaire vient de deceder; ses heritiers ont des difficultes ä s'entendre
sur le sort du grenier — qui est en train de s'effondrer sous une protection
provisoire de plastique.

M. Andre Rapin, M. Viredaz et d'autres chercheurs se sont atteies
ä la täche ardue de retrouver l'endroit oü s'eievait l'abbaye de Haut-Cret.
L'emploi de la Photographie aerienne semble jusqu'ici faire plutöt decouvrir
une villa romaine!

A La Tour-de-Peil%, une vieille tour sise derriere le bätiment n° 11 de la
Grand-Rue, est menacee de demolition. Bien qu'elle n'ait pas appartenu
aux remparts de la cite et qu'elle contienne un escalier, son aspect justifierait
de la conserver.

Le grenier Guex, de Bioley-Orjulas^ a ete transporte aux Ormonts.

(Euvres disparues

L'enseigne de l'Etoile d'Or, ä Thierrens, a disparu! II en est de meme
d'une grille de la maison Grenier, ä Gie%, soi-disant transportee ä Grandson.
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Malheureusement, ces disparitions n'ont rien de commun avec la cloche
de Begpins, envolee, puis retrouvee, utilisee comme abat-jour au carnotzet
communal! Et j'aimerais bien savoir oü ont passe les grilles du jube de la
cathedrale, qu'on vit en dernier lieu ä 1'ancien college classique du Valentin.

(Euvres en voyage

De precieux vitraux du XIIIe siecle, provenant de la cathedrale de
Lausanne, ont ete pretes ä l'exposition d'art gothique organisee par le
Metropolitan Museum k New York.

Nouvelles diverses
* La Municipalite de Payerne a eu la tres heureuse idee de nommer un
conservateur communal des monuments; il veille autant sur ceux qui sont classes

que sur ceux qui devraient l'etre.
Que voila une initiative ä donner en exemple ä toutes nos villes, grandes

et petites.
* J'ai omis de signaler dans un precedent rapport, parmi les groupements
qui rendent d'excellents services, la Commission d'art religieux de l'eglise
reformee; presidee avec competence et zele par M. Pierre Savary, elle
etudie quantite de projets, se rend lä oü l'on desire la consulter; elle deploie
une activity tres precieuse.
* J'ai eu la curiosite de chercher dans quelle mesure la circulaire adressee

aux proprietaires defontaines pour les inviter a les fleurir avec plus de discer-
nement a eu des effets. J'ai constate que dans quelques communes on en a
tenu compte. Mais il reste beaucoup a faire.
* Votre commission avait aussi decide 1'envoi d'une circulaire aux
couvreurs, sur l'emploi des diverses tuiles sur les monuments de chez nous.
Celle-ci m'a surtout valu de la correspondance d'un couvreur critiquant le
travail d'un concurrent!

Obituaire

Nous avons eu le chagrin d'apprendre le deces d'un prehistorien
averti, membre correspondant : M. Olivier Bocksberger, ä Aigle.

INVENTAIRE DES MONUMENTS DE L'ART ; ARCHIVES

M. Marcel Grandjean poursuit inlassablement ses travaux de benedictin;
son manuscrit, consacre a la fin des monuments de Lausanne et ä ceux de la
region avance.

M. Grandjean a ete nomme archiviste, non pas & cause de son travail
pour l'inventaire, mais parce que, pour ce dernier, il recourt frequemment
aux archives des monuments historiques; comme celles-ci n'ont pas
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suivi l'archdologue cantonal au Departement des travaux publics,
M. Grandjean, qui dependait de l'Instruction publique et y demeure,
s'occupe desormais des dites archives; d'oü sa promotion.

L'architecte charge des releves pour l'inventaire est de nouveau
M. Vallotton qui, il y a quelques annees, collabora dejä ä ce travail. Le
photographe de l'inventaire demeure M. Qaude Bornand.

Classements

Depuis l'entree en vigueur de la nouvelle loi, il a 6t6 procede a plusieurs
classements. Comme la Feuille des Avis officiels les a publies, je m'abstiens
de les enumerer ici.

JJarchiologue cantonal:

Edgar Pelichet.

191


	Commission cantonale vaudoise des monuments historiques

